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 Caractéristiques 

Impression blanche mate sans odeur à faible teneur en COV pour intérieur et extérieur à base de 
résine acrylique en dispersion aqueuse. Très pénétrant, permet de bien fixer et consolider les fonds. 
Perméable à la vapeur d’eau. Très bonne adhérence. Très grande facilité d’application. Très bon pouvoir 
couvrant. Permet un excellent accrochage des revêtements suivants : enduits vieux et nouveaux, béton, 
placoplâtre, vieilles peintures... 
 

 Préparation des supports 

Mise en œuvre sur supports secs bien nettoyés et dépoussiérés. Les peintures brillantes devront être 
lessivées. 

 
 Mode d’emploi 

Bien mélanger avant l’application. 
Mise en œuvre à la brosse au rouleau ou par projection en 1 couche diluée avec environ 10 - 20% 
d’eau selon la porosité du support et le dispositif d’application employé. 
Sec et recouvrable après environ 4-6h. 
Eviter d'appliquer ce produit sur des supports chauds et/ou directement exposés au soleil, par journée de 
vent, sur des supports humides ou en cas de pluie. 
Consommation : environ 0,15 lt / m² par couche 

 
 Recommandations 

En cas de contact avec les yeux, rincer abondamment à l'eau douce et consulter un médecin si les symptômes 
persistent. Conserver hors de portée des enfants. 

 
 Nettoyage et conservation 

Nettoyage des outils à l’eau. Appliquer et conserver à des températures comprises entre 5°C et 35°C. Se 
conserve 1 an dans son emballage d’origine fermé au sec à l’abri du gel. 
Conditionnement de 1 litre, 4 litres et 15 litres. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les informations contenues dans cette fiche sont l'expression de nos connaissances et de résultats d'essais, elles ne 

peuvent en aucun cas être considérées ni comme apportant une garantie, ni comme engageant notre responsabilité 

en cas d'application défectueuse. 


